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Madame,

Vous avez déposé le 18 août 2018, pour le compte de Monsieur Emmanuel MUNIER une
demande d’examen au cas par cas pour une remise en culture de terrains situés dans l’emprise de la
ligne électrique à très haute tension 2Loires, commune de Beaux.

Le projet, enregistré sous le n°2018ARA-DP-1405 consistant à défricher 2 500m2 est situé
sous le seuil de la rubrique n°47 du tableau annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement.
Il n’est donc, ni soumis à étude d’impact, ni à examen au cas par cas.

En conséquence l’Autorité environnementale n’a pas à statuer sur ce projet  et le présent
courrier ne préjuge pas des éventuelles autorisations administratives nécessaires à la réalisation du
projet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Copie DDT 43/SEE
Madame Nadine Volle

Chambre d’agriculture de la Haute-Loire
Hôtel Interconsulaire,
16 bd Prés. Bertrand
43 012 Le Puy-en-Velay Cédex
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